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ANNEXE XLIII ENCADREMENT DES STAGIAIRES

I- Principes généraux

L'encadrement des stagiaires est une responsabilité acceptée par une enseignante ou un
enseignant qui contribue ainsi à la formation des futures enseignantes et futurs enseignants. Cette
fonction est reconnue et valorisée comme une contribution individuelle à la responsabilité collective
de l'ensemble des membres de la profession au regard de la relève.

En vue de reconnaître cette importante contribution des enseignantes et enseignants, de favoriser
l'accompagnement des stagiaires dans l'école et la classe, les parties conviennent de ce qui suit :

1) la participation d'une enseignante ou d'un enseignant à l'encadrement d'une ou d'un stagiaire
se fait sur une base volontaire;

2) la reconnaissance de l'action et du temps consacrés à la formation des futures enseignantes
et futurs enseignants implique une compensation appropriée;

3) le fait qu'une commission ou qu'une école reçoive une ou un stagiaire ne doit pas avoir pour
effet de diminuer l'effectif enseignant ou d'augmenter la tâche des enseignantes ou
enseignants qui ne participent pas à l'encadrement. De plus, une ou un stagiaire ne peut être
appelé à faire de la suppléance.

II- Arrangement local

Dans ce cadre et en tenant compte des orientations du Ministère, la commission et le syndicat
conviennent des dispositions relatives à l'encadrement des stagiaires, notamment en ce qui a trait :

- aux fonctions et responsabilités inhérentes au rôle d'enseignante ou d'enseignant associé;

- à la compensation des enseignantes et enseignants associés;

- à l'allocation reçue aux fins de l'encadrement des stagiaires.

III- Information au syndicat

La commission fournit au syndicat l'information pertinente relative à l'accueil des stagiaires,
notamment les ententes sur le sujet avec les universités.

Elle l'informe annuellement de l'allocation reçue aux fins de l'encadrement des stagiaires et de
l'utilisation qu'elle en a faite.


